
 
 

 

Members of Council 
Membres du Conseil 

 

Dr. Angela Burbridge 
Ph.D., L.Psych.  
President 
Présidente 
 
Felipe Ramirez Hinrichsen 
L.Psych. 
Past-president 
Président sortant 
 
Louise Morin 
L.Psych.  

President-elect 

Présidente désignée 
 
 

Members at Large 

Membres extraordinaires 
 
Dr. Melissa Burgess Moser 
Ph.D., L.Psych. 
 
Luc Dubé 

L. Psych. 
 
Angela Gionet 
L.Psych. 
 
Dr. Mary Ann Campbell 
Ph.D. 
 
Andrée Guy 
Public Member 
Membre du public 

 
 

College Staff 

Personnel du Collège 

 

Mandy McLean 

Executive Director 

Directrice générale 

 

Dr. Jacques Richard 

Registrar  
Registraire 
 

Renée Turner 

Assistant Registrar 

Registraire adjointe 

 

Jeanne Lirette 

Administrative Assistant 

Adjointe administrative 
 

Lignes directrices sur la télépsychologie 

 

Le 16 février 2024, le Collège des psychologues du Nouveau-Brunswick (CPNB) a 

adopté comme conseil proposé pour la pratique de la psychologie les lignes 

directrices de la SCP sur la télépsychologie élaborées par la Société canadienne 

de psychologie (SCP). 

 

À titre consultatif, ces normes ne sont pas incorporées dans les règlements 

administratifs ni dans le code de conduite du CPNB, mais sont fournies à titre de 

conseil aux membres relativement à des enjeux importants à prendre en 

considération dans le cadre de la prestation de services de télépsychologie. 

 

La télépsychologie désigne les services fournis au Nouveau-Brunswick ainsi que 

d’un territoire/province à un autre. Chaque membre doit se renseigner auprès de 

la juridiction envisagée pour l’offre des services de psychologie ou de 

télépsychologie afin de respecter les exigences connexes. 

 

L’objectif de ces Lignes directrices est de fournir des orientations et du soutien 

aux psychologues canadiens afin de leur permettre d’exercer leur profession de 

manière éthique, compétente et réfléchie lors de l’intervention dans un 

environnement virtuel. Les Lignes directrices son conçues pour aider les 

praticiens à fournir des services de télépsychologie, en mettant l’accent sur les 

services fournis de manière synchrone (la prestation et la réception du service 

ont lieu en même temps), tout en reconnaissant que les services de santé mentale 

et le soutien psychologique peuvent être asynchrones (le service peut être reçu 

à n’importe quel moment). 

 

Pour le moment, le CPNB a choisi d’adopter les Lignes directrices de la SCP sur la 

télépsychologie à titre de conseil à ses membres. Celles-ci pourraient un jour être 

intégrées aux règlements administratifs et au code de conduite. 


